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LE PALMARÈS DES 53 NOUVEAUX LABÉLISÉS !

Malgré la crise sanitaire, l’association Prévention Routière et ses partenaires ont maintenu la 3ème édition du label 
Ville Prudente et dévoilent les noms des 53 nouveaux labelisés. Ce label récompense les communes, quelle que soit 
leur taille, qui luttent contre l’insécurité routière, afin d’améliorer la prévention des risques routiers et la qualité de 
vie de leurs habitants. 

249 labélisés partout en France 

Au total, le label « Ville Prudente » compte désormais 249 labélisés. 53 communes ont obtenu le label cette an-
née. Parmi elles, de grandes villes comme Limoges, Blois, Sceaux, Sarcelles ou encore Boulogne-Billancourt. 
Pourtant, 40% des villes nouvellement labélisées sont de petites communes de moins de 5 000 habitants.
Plus de 3 labélisés sur 10 atteignent le premier niveau de labelisation avec 1 cœur, 40%  montent à 2 cœurs, moins 
de 20% obtiennent 3 cœurs et enfin seule une ville obtient 4 coeurs.

Palmarès 2020



Le label «Ville Prudente» ou  «Village Prudent»
L’association Prévention Routière et ses parte-
naires ouvriront, en janvier, la quatrième édi-
tion du label « Ville Prudente ». Pour candida-
ter, rien de plus simple ! Il suffit de répondre au 
questionnaire sur www.villeprudente.fr. Si la 
commune est éligible, elle est contactée pour 
une visite sur site des bénévoles de l’association 
qui examineront la conformité des déclarations 
avec la réalité du terrain. Le jury national se réu-
nira à l’automne prochain pour définir l’attribu-
tion du nombre de cœurs. 
Les communes labélisées recevront un pan-
neau « Ville Prudente » ou « Village Prudent » à disposer à l’entrée de ville. L’obtention de ce label témoigne de l’engage-
ment des élus pour la prévention routière et d’une nouvelle vision des déplacements sur leur territoire. Par ailleurs, les 
villes et villages inscrits disposeront, dans leur espace personnel sur le site internet, de fiches conseils et pratiques, afin de 
poursuivre et d’optimiser leurs actions de prévention routière, mais aussi d’un kit de communication « Ville Prudente » pour 
informer les citoyens de leur engagement… sans oublier l’outil d’analyses statistiques inédit, intégré à l’espace personnel 
des labélisés ! En quelques clics, les communes disposent de plus de 10 ans de données et peuvent visualiser l’évolution 
et les caractéristiques de l’accidentalité routière sur leur territoire.

2021 : les 3 dates clés
• Lancement de la 4e édition du label : janvier 2021
• Date limite des inscriptions : 30 juin 2021
• Annonce des résultats : novembre 2021

De par ses origines agricoles et fort de son modèle mutualiste de terrain, Groupama est ancré au coeur des 
territoires et accompagne ses sociétaires et clients dans leurs réalités quotidiennes. Assureur de plus d’une 
commune française sur deux, Groupama s’engage depuis plus de 40 ans dans une politique de prévention 

routière et sensibilise grâce à des actions menées partout en France, les plus jeunes comme les plus âgés aux dangers de la route 
et aux bons réflexes à adopter.

Le Syndicat des Équipements de la Route (SER) regroupe les principales entreprises des équipements de la 
route. Il s’engage aux côtés des pouvoirs publics et des acteurs incontournables de la sécurité routière pour 
permettre à tous les usagers de la route et de la rue de bénéficier d’équipements performants, garants de 
leur sécurité. Par sa généreuse dotation de panneaux « Ville et Village Prudents », le SER a décidé de soute-

nir le label Ville Prudente en impliquant ses membres, à savoir, les sociétés Isosign, Lacroix, Nadia, Signature et Signaux Girod.

Partenaires institutionnels

Créée en 1907, reconnue d’utilité publique dès 1933, l’AMF est aux côtés des maires et des présidents d’intercommu-
nalité, dans le respect des valeurs et des principes qui ont prévalu depuis sa création : défense des libertés locales, appui 
concret et permanent aux élus dans la gestion au quotidien, partenariat loyal mais exigeant avec l’Etat pour toujours 
mieux préserver les intérêts des collectivités et de leurs groupements.

Créé en 1894, l’Institut Pasteur de Lille est une fondation privée reconnue d’utilité publique depuis 1898 qui a pour 
objet la recherche, la prévention et la formation en santé. Membre du Réseau International des Instituts Pasteur (RIIP), 
financièrement et juridiquement indépendant, l’Institut Pasteur de Lille est habilité à recevoir dons, legs et mécénat 
pour ses projets de recherche. Fort de ses 800 collaborateurs, le campus de l’Institut Pasteur de Lille se consacre chaque 
jour à la recherche fondamentale et à la santé publique pour permettre à tous de vivre mieux plus longtemps.
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